
 Conditions générales de location de yourtes 
 (Mongoles Nomades) 

 1. Tarifs 

 Nos prix sont indiqués hors taxes, transport, assurances, mise en place, montage et démontage, 
 pour la durée d'utilisation suivante : 

 ●  Yourte 5 murs  : 
 ○  De 3 à 10 jours : CHF 1'000.- 
 ○  De 10 à 21 jours : CHF 1'300.- 
 ○  De 21 à 31 jours : CHF 1'500.- 

 ●  Yourte 6 murs  : 
 ○  De 3 à 10 jours : CHF 1'500.- 
 ○  De 10 à 21 jours : CHF 1'800.- 
 ○  De 21 à 31 jours : CHF 2'000.- 

 Une caution de CHF 1'000.- est à verser le jour du montage. En cas de restitution en bon état, 
 elle sera remboursée. Tout dommage (casse, brûlure, autre détérioration) sera facturé au prix de 
 la réparation ou du remplacement des pièces endommagées. 

 2. Transport, montage et démontage 

 ●  Transport dans un rayon proche de  Martigny (1920)  : CHF 500.- (montage compris, hors 
 taxes). 

 ●  Au-delà, un supplément de CHF  1.- par kilomètre  s'applique. 



 3. Mise à disposition et retour du matériel 

 Le client donneur d'ordre doit être présent lors de la livraison et de la restitution du matériel 
 loué. Il reconnaît recevoir le matériel en bon état et conforme aux normes de sécurité en vigueur. 

 Le client s'engage à : 

 ●  Restituer le matériel en bon état. 
 ●  Assurer son entretien et le protéger contre toute dégradation (vandalisme, surcharge, 

 intempéries, vol, etc.). 
 ●  Aucune indemnisation ne sera due en cas d'interruption de fonctionnement du matériel 

 loué. 

 4. Mise en service et utilisation du matériel 

 Le client s'engage à utiliser le matériel loué en respectant son usage normal et en prenant toutes 
 les précautions nécessaires. Il est responsable de fournir une installation électrique conforme 
 aux normes en vigueur. 

 Interdictions : 

 ●  Aucune modification ne peut être apportée au matériel loué. 
 ●  La cuisson (fritures, grillades, etc.) est interdite sous la yourte.  En cas de non-respect, 

 des frais de nettoyage ou de remplacement du tissu de la yourte pourront être facturés. 

 5. Conditions de paiement 

 ●  La facture est établie le jour de la commande. 
 ●  Le paiement intégral doit être effectué à la signature du contrat. 
 ●  En cas de retard de paiement, Mongoles Nomades se réserve le droit de suspendre toute 

 prestation en cours et d'appliquer des pénalités de retard. 
 ●  En cas de non-paiement, une société de recouvrement pourra être mandatée. 
 ●  Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé. 
 ●  Pour toute commande urgente, Mongoles Nomades se réserve le droit de demander un 

 paiement en ligne par carte de crédit (frais à la charge du client). 



 6. Propriété, responsabilités et assurances 

 Le matériel loué reste la propriété exclusive de Mongoles Nomades. Le client assume l'entier de 
 la responsabilité en cas de : 

 ●  Vol, vandalisme, incendie, dégâts d'eau, détérioration. 
 ●  Il doit souscrire à ses frais une assurance couvrant ces risques. 

 Le client doit aussi : 

 ●  Obtenir toutes les autorisations nécessaires. 
 ●  Garantir l'accessibilité et la disponibilité des lieux. 
 ●  Veiller à ce que ses assurances couvrent l'éventuel usage du matériel. 

 7. Restitution du matériel 

 Le matériel est remis en bon état et propre et doit être retourné dans le même état. En cas de 
 non-respect des conditions de restitution : 

 ●  Des frais de remise en état peuvent être facturés. 
 ●  Tout matériel détérioré sera facturé à sa valeur de remplacement à neuf, majorée d'une 

 indemnisation pour indisponibilité. 

 8. Force majeure 

 Mongoles Nomades ne pourra être tenu responsable des retards ou défaillances dus à des 
 circonstances extérieures telles que : 

 ●  Intempéries, accidents, catastrophes naturelles, etc. 
 ●  Aucun retard de livraison ne pourra justifier une annulation de commande. 

 9. Juridiction compétente 

 En cas de litige concernant la formation, l'exécution ou l'interprétation du présent contrat, seul 
 le Tribunal de Commerce de  Sion  sera compétent. 

 Mongoles Nomades 
 Oyungerel Wicki 
 Rue du Levant 167, 1920 Martigny 


